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ROANNE, 30 DÉCEMBRE 1849.

NOS SOUHAITS DU JOUR DE L'AN.

L’an dernier, noûs exprimâmes en vers

nos souhaits à nos compalrioles. On n’est

pas toujours dans les mêmes dispositions,
et nous n'essayérons pas d'en faire autant

aujourd'hui. Néanmoins y nous remplirons
notre tâche autant qu’il est en nous.

Nous souhaitons à tous la santé, ce bien
le plus précieux de la vie;

Au premier pilote de la France, la force,
le courage et.le savoir pour conduire, sans

tempête et sans secousse, au port et dans
une rade sûre, le vaisseau de la république;

Aux fonctionnaires publies, l'intégrité et

la sagesse nécessaires pour bien remplir,
chacun dans ses attributions, les fonctions
à eux confiées ;

‘

À certains riches, un peu moins d'égoïs-
me et un peu plus d'affection fraternelle;

A ceux qui sont généreux une épuisable
bienfaisance alimentée par le bonheur de’

la récupération ;
A ceux qui souffrent, patience et meil-

leur avenir;
Aux ouvriers de toutes les professions,

travail et économie, deux choses qui con-

duisent toujours au bonheur de la famille ;
Aux défenseurs de la patrie, résignation

et courage dans leurs souffrances physiques
du bivac, ou dans les dangers du champ de
bataille... Puissent-ils voir toujours nos

couleurs nationales les conduire à la vic-
toire, si les ennemis de la France osaient
jamais attenter à notre indépendance !

À tous les citoyens. communauté de sen-

timens pour l’ordre et la paix, afin que par
l’union universelle , nous puissions voir
bientôt se cicatriser entièrement les bles-
sures faites par nos dissensions civiles, et
artiver ensemble: à-tine éomniüne félicité.

Enfin, à moi, pauvre diable, un peu plus
de santé et de bonheur, plus d'ouvrages et

quelques abonnements. . J. Cr.

TRIBUNAL DE COMMERCE.

<Dimanche- dernier a eu lieu l'élection
des membres du tribunal de commerce de
Roanne. Ont été nommésMM :

Charles BouirLER , président.
Charles-Louis Lecraxp, juge.
Jean-Marie Munox, id:

S

Louis” Bervanp , id
Francisque CxHavRronpieR , id.
Jules Nourrisson , juge suppléant.
Guirrox-Rey, id.
Ces nominations ont été faites par les

voix de 50 électeurs, sur 1540 inscrits sur
la liste.

Ce petit nombre prouve trois choses :

la première , c'est que l’on fait peu de cas

d’une élection dont les trois quarts des
marchands patentés n’auront que faire ,

|

d’atisents.

peut-être , et qué l’on se fie évidemment
aux lumières et au bon choix des électeurs
qui, étant sur les lieux, doivent mieux que
personne connaître les capacités et le bon
jugement des éligibles.

La seconde , c’est que si le suffrage
universel se faisait à la commune, il y
aurait beaucoup plus de votes déposés dans
l’urne , car on doit bien penser qu’il fau-
drait un zèle bien ardent , surtout pour les
électeurs des cantons de Belmont et de St-
dust , pour, venir à Roanne. uniquement
pour déposer leurs billets d’élection , sur-
tout par le temps et la saison actuels.

-

La troisième , c’est que si là loi imposait
à tout citoyen une pénalité pour le forcer
à exercer un droit qui, dans la circons-
lance est un devoir, et qu’on votât dans
chaque marrie , il y aurait bien moins

Enfin , nous devons conclure en général
que, par l'exercice qu'ont fait jusqu'ici les
citoyensdu suffrage proclamé par la Répu-
blique, on ne resent pas assez l’impor-
tance du droit concédé , ou qu’on devient
bien indifférent, puisque, à chaque nou-
velle occasion d'exercer ce droit ,le nombre
des votants a diminué dans une proportion
effrayante.

Le résultat de Pélection des membres du tri-
buna: de commerce nous suggère cette réflexion.
Lorsque le tribunal-civil était chargé de juger en
matière commerciale, — certains justiciables se

plaignaient tout haut d’être mal jugés , et ils
appelaient alors de tous leurs vœux des juges con-

Feuilleton.

Le Bloceus du Cahînet.

Parvenue en 4816 à sa 25° année, Eléonore--
Julie, marquise de Carcenac, forcée de renoncer à
la jeunesse, aurait eu, sous l’ancien régime, que
lon travaillait chaudément alors à restaurer , la
ressource de se faire joueuse ou dévote, c’est-a-
dire voleuse ou médisante. Mais commie les choses
que l’on méditait n’étaient alors qu’en germe, et

‘comme il n’y avait pas moyen de relever brusque-
ment le drapeau poudreux des, abus , des vices et

des ridicules du bon vieux temps, cllé avait tourne
les-yeux vers un autre métier et s'était fait sollici-
teuse.

;

:

;

Il serait bien à désirer qu’un des'douzeou quinze
cénts génies incompris qui arpentent le pavé de
Paris stirla tige de leurs bottes, nous fit la physio-
logie de la solliciteuse, car c'est une individualité
curiéüsé à étudiér et à ‘Connaître. 1! serait du plus
grand intérêt, pour Phistoire des mœurs de notre
époque, de savoir par quels moyens, une femme,
quelquefois jeune, spirituelle el jolie. mais hien
plus souvent vieille, sotte et laide, parvient à tenir
maison et à faire figure. Les ruses qu’elle déploie
pour endormir lès innocents que Tes voitüres pu-
liques lui amènent de province,où elle a des cor-

respondants les espérances qu’elle Teur donne ,
l'argent qu'elle leur soutire, pour des démarches

DEEE rttéacédéreemeremen2eme à
qu’elle ne fera jamais ; tout celà groupe, rappro-
ché el traité en un style spirituel et piquant, four-
nirait un volume fort divertissant et fort instructif
pour ceux qui ont des demandes à faire à un minis-
tère quel qu’il soil. Mais ce petit volume, nous n’a-
vons ni le temps, ni l’esprit qu’il faudrait pour le
composer. À l'exemple de M. Joseph Bard , de la
Côte d’or , qui, formant à lui seul une académie,
provoquait des luttes scientifiques et littéraires et
offre des prix, nous le mettons au concours et te-
nons en réserve pour le vainqueur , un pavé du
Pont-Euxin quinous est arrivé dernièrement par le
télégraphe et dont nousgarantissons l’authenticité.
Ce prix a une grande valeur eu égardà l’état-actuel
de la question d'Orient. ire:

Madame de Carcenac était dore solliciteuse. Elle
sollicitait partout, sollicitait pôür tous, depuis un

débit de tabac jusqu’à une préfecture , depuis une

justice de paix jusqu’à un siège de conseiller d’état:
Jamaison ne porta plus loin là “puissance eréatri=
ce; clle faisait des maires , des‘ sous-préfets , des
percepteurs, des, principaux dé‘collége, dés com-
mis de barrière ; le tout à des prix modérés, mais
contre argent complant. Ses nombreux enfante-

|

; ments élaient quelquefois laborieux ; mais-en-quatJité de femme:et de gasconne , elle-était d’une ef-
froyable ténacité. Remises ; refus; renvois, pro-messes faites sans intention de les-tenir;, rien-ne
l’effrayait, rien ne la rebutait- Elle attendait dans
une, antichambre,avec Ja: patience: d’uné statue;telle revenait, revenait,encore, guettait lé ministre
dans les escaliers, dans les corridors-y>dans:Jes:

—

cours, le frappait au bas du perron, lorsqu’il se
disposait à monter en voiture, le forcait à l’écouter
et à prendre des engagements avec celle. Une sem-
blable conduite l’avait rendue, pour tous les minis-
tères, un véritable fléau dont il n’était pas facile de
se débarrasser; car protégée par une personne de
la maison royale et appartenant à une très ancien-
ne et très noble maison, elle tenait par des alliances
à un grand nombre de familles hautes et puissan-
tes. L'offenser, eût été provoquer le courroux d’une
légion d'hommes et de femmes en crédità la cour
et chercher une disgrâce. Aussi, tout en la mäu-dissant et en'la congédiant, on avait pour ellé les
plus grands ménagements, les plus grands égards
et le plus profond respect. 2

Un jour l'huissier du cabinet entre tout effrayé
chez le ministre de... et lui dit : — Monseigneur!
— QWya-t-il? répondit l’excellence.
— Madame la marquise de Carcenae.…

. …

— Encore cette femme endiablée ! que veut-elle ?
Parler à monseigneur. [

— Que lui avez-vous répondu?
Que son excellence était sortie.
C'est bien! Qu’a-t-elle fait? ;

— Ellc a dit qu'elle attendrait votre refour.
—Eipuis? +

=
ë

— Elle s’est installée dans le salon d’attente et a
placé àla porte du cabinet où vous êtes en ce mo-
ment uñi valet en faction , avec l'ordre, de l'avertir
aussitôt que vous reritrérez.
“— Qu'ils restent tous les deux où ils sont. Que

—

d’ajlleurs où aît les plus grands égards pour là da.
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sulaires. Aujourd’hui qu’ils peuvent avoir des juges
de teur choix, ils ne veulent pas se déranger
pour leur assurer des suffrages. Car, si les élec-
teurs domiciliés hors du canton ont craint de faire
unchemin assez long pour voter , du moins ceux

du canton de‘Roanne , et à tout le moins ceux de
la ville auraiént-donc dû perdre une demi-heure
pour exercer leur droit. =

prete sua coma

Chemin de fer de Marseille. à
AO AI TAAILE Nantes,

(Partie comprise entre Roänne et le Guétin-)
Nous nous sommes procuré la pétition

adressée par le canton de St-Symphorien
:sa>PAssemblée nationale ÿ concernantle

chemin dè fer de Paris à Marseille. Voici
son contenu que nous donnons à nos'lée-
teurs, comme intéressant le pays lout
entier :

A: Messieurs'les membres de l’Assemblée
législative. ;

MESSIEURS ,
ét

! Le canton: de St-Symphorien-de-Lay ; traversé
par le chemin de ferde Roanne à St-Etienne , s'est
vivement énmi du projet. de loi présenté ,par M.

de ministre des travaux publics, relativementà là
“concession par TEtat à une seule compagnie du

chemin de‘fer de Parisà Avignon par la Bour-
_gôgne el: Lyon.

; JL vient , Messieurs , par les: délégués de: toutes
“les communes réunis au chef-lieu sous, la. prési-

dence du conseiller général du canton , vous faire
‘entendre ‘ses observations, ses besoins’ el ses

craintes
2

Le'conseil général de la Loire a sagement .émis
de vœu. que:la compagnie concessionnaire du che-
min de, fer de Paris à Lyon par la Bourgogne ;

‘n’obtint pas la section de Lyon à Avignon. Le dé-
partement entier a applaudi , parceque ce vœu

exprimait une justice distributive et d'équité / en

>empéchant.un odieux monopole en faveur d'une
ligne déjà favorisée, et en permettant à deux com-

, pagnies de donuer satisfaction aux Desoins des
‘départemens du ‘centre dé la France par la con-

étinuation dé'laligné depuis Nevers jusqu'à Moulins,
Roanne, St-Etienne et Givors.

— Pourquoi déshériter les departemens du'centre
d'une voie qui servirait lous leurs intérêts2 Pour-
quoi enrichit une compagnie au mépris des droits

-et des lleséins des: populations de cette partie de
da France dontle'sol est le plus ingrat, qui sûp-
porte. comparativement l'impôt foncier le plus.

Jourd , et dont le commerce est le plus difficile,
c'est-à-diré le moins avantageux ?
Le département de la Loire demande-t-il que,

la Tigne qui doit le traverser soit unique?— que,
seule, elle possède l'avantage exclusif de charger

“voyageurset marchandises à Avignon ? En un mot,
de s'emparer de tout le commerce du Midi ? —

Non , sans doute ; et pourquoi alors une compa-
gnie l'obtiendrait-elle dansson intérêt particulier?
Pourquoi enfin les départements traversés par
cette ligne, dite de Bourgogne, l'obtiendraient-ils
eux-mêmes , lorsque les déparlemens. dùü centre,
ni les. compagnies qui offrent de doter le pays
d’une seconde ligne sur Lyon et le Midi, (à dès
conditions relativement avantageuses) n'oséraient
le demander? Ce qu'a le droit de“sollieiter le de-
partement de la Loire d’un gouvernement qui ne

saurait méconnaître aucun “des -intérêls qu’il. a

mission de ‘protéger, c’est. qu’il s’établisse une

loyäle concurrence ; — que lesiproduits des dépar-
temens du centre puissent , avec la même facilité
que ceux de la Bourgogne, arriver à Marseille
el que les marchandises venant du Midi, ayant

«pour -destination le-Rorrz, le-Bourbonnais, l’Au-
*vergne, Je Nivérnais, le Berry , lé Limouzir;
l’Orléannais et la ligne jusqu’à Nantes, soient
libres de prendre ‘celle dès deux voies qui leur
présentera le plus de célérité et les prix les plus
avantageux.

S

C'est done dans la sagesse de l’Assemblée
nationale et de sa commission que se concentrent
toutes'les ‘espérances du département de la Loire
pour, prévenir “une injustice irréparable. Et5; ‘en

effet, quelle compagnie oscrait ‘désormais , si le
projet du Gouvernement, trouvail sa sanction dans
un vote de l'Assemblée , poursuivre la confection
de- cetlé ligne, et 1e Gouvernement lui-même
pourrait-il plus: tard donner satisfactionà des in-

térèts, légitimes méconnus ?
Ces graves motifs, Messieurs les, Représentants,

obligent le département dela Loireà repousser de
toutes ses forces le projet du ministre et à de-
mander :

49 Que: l’Assemb'ée: donne ‘En même temps la
concession des deux lignes avec: jonction à Givors;

2° Qu’aucune des compagnies ‘concessionnaires
de ces deux lignesne puisse le devenir de la sec-
tion de Lyon à ‘Avignon ;

3° Quel’Etat accorde à chaque ligne le secours
nécessaire pour häter leur achèvement et prenne
les mésûres: qui peuvent garantir le publie contre
un monopole, queltonque, et:le priver ainsi des
avantages d'une libre coneurrence.

Les délégués soussignés prient Messieurs les
Représentants d’agréer: Pexpression de leurs sen-
timients respectueux. / (Suivent 32 signatures).

— Le Journal de Montbrison mentionne
aussi la pélition adressée dans le mème but
que celle ci-désstis, par le conseil muni-
cipal et par les häbilants de’ la villé de
Montbrison. Nous regretlons de ne pouvoir
l'insérer ; car elle:rappelle ‘des motifs
excellents à l'appui. de’ ceux que’ nous
avons déja fait valoir.

Nous n'avons pas appris’ que, malgré
notre appel, notre’conseil muünicipat ait
suivi l'élan qui se manifeste dans nos en-
virons.

:

| AVIS. — Les anciens militaires qui ont des re-
clamations à faire doivent, en vertu de la cireulaire
du ministre, insérée dans le Moniteur, adresser
leurs pièces à M. le préfet de la Loire.

— Le- tirage de-la”lôtérie, des artistes
peintres , ete. à eu lieuà Paris 16-20 dé-
cembre. Le n° 541a gagné “là_ statue
d’argent-de 25 mille francs. où

Les personnes qui ont pris des billets de
celte loterie: peuvent consulter le Cans-
lilutionnel et la Presse , pour voir les
autres numéros gagnants et connaitre si
le sort les a favorisés eux-mêmes.
,— M. Ponge, fils de M. Ponge; notre

officier de” police , vient d'être. nommé
commissaire de police à Charolles (Saône-
et-Loire).

Bulletin Administratif.
Arrêté du Préfet relatif à la révision des

……lisles électorales,
ART. 4" Du 4." au 10 janvier prochain, le

maire de chaque commune ajoutera à la liste
électorale lesnoms des “citôjèns’ ‘qu'il Feconnaîtra
avoir acquis les: qualités exigées pour, être ‘élec-
teurs, savoir:

Ceux qui auront acquis et acquerront les con-
ditions d’âge et d'habitation ‘avant Ie 4e" avril
4850, c’est-à-dire 24 ans d’âge et 6 mois de do-
micile dans la. communes 5

Et ceux qui auraient été précédemment omis.
I retranchera dela même liste:
4° Les'électeurs décédés:s
2° Ceux dont la radiation a-été ordonnée ‘par

l'autorité compétente et indiqués par l’art. 3 de la
loi précitée; ;

0

57 Ceux qui ont perdu les qualités requises : ils
sont indiqués dans le même article;

Le Ceux qu’il réconnaîtra ‘avoir été indûment
inscrits: quoique; leur. inscription nait point été
attaquee-

Le maire tiendra un registre de toutes ces dé-
cisions , et y mentionnera les motifs et les pièces
à l'appui (Art. 2,5 et 21 dela loi).

5

Arr. 2. Le tableau contenant-les: additions et
retranchements, ‘faits par le. maire à la. liste élec-
torale sera déposé, au plus tard-le 15 janvier; au

secrétariat de la mairie (1 parag: de l’art. 22).
sera ensuite procédé conformémentaux articles

qui suivent (2"° paragraphe de l’art: 22).
| Art, 5. Le tableau‘ dont’ il est parlé en l’article
précédent sera communiqué à tout requérant ;il
pourra être copié et reproduit -par la voie de
lPimpression:

;

1e
Le jour même duù'dépot de'ce ‘tableau , avis’ de

ce'dépol sera donné par'affiches'apposéés aux lieux
-acecoutumés (Ann, 4 de: la loi). ré

ArT.4. Une copie du tableau et du procès-verbal

me, que l’on obéisse à ses commandemens: et qu’on

Tainuser. ©:

“—, Sielle veut attendre toute la journée?
“— Conime elle voudra.
== S'il lui vient l’idée de passer la nuit ici?

—- Mais, Monseigneur, permettez-moide vous
1e dire; elle tient Votre cabmet.en état de blocus,

vrai, mais elle:s'en lassera.-Il faudra
en qu Aile déjeuner, Cestbien, allez.

_ A onze
heures;

là marquise sortit:de son sac unjieuit pe une pêche, qu'elle se mit, à manger

queurs que lui Jancaiént les garcons de bureaux
éireulant çà et là. On ÿ nt rapporter.cette. circons-
tañicé aU Ministrequi n’y.altacha point d’importan-
ce et diten riant : — Je lui passe le déjeûner, mais
c'estan dîner que jedallends. — Son excellence
comptait sans sa pe se

Celle-ci contiaua à altendre, sans :témoigner la
|

moindre impalience el en (emme quien avait l'ha- |

Ta laisse attendre aussi longlemps. que, cela pourru |

-

À son aise. encoré, qu'on lui en laisse la li=

bitude, tandis que. son valet, qui avait déjeûné d'un |

morceaude pain Sec el d'un verre d'eau, sestenait
immiobileà son poste, mangeant, mais fidèle à sa

fatre heures, les employés sortirent les, uns
aprèsles autres pour rentrer chez eux, et il ne resta.
que ceux attachés àla pérsonne du ministre, mais,
la marquise nebougeapas et ne rappela point son

villet. Sixheures ayant sonné, elle: ou
ot pus,

conde’ fois son sac, et elle en sortit un mouchoir
blanc. qu’elle étentit au coin de la table couverte
d'un: tapis vert qui se trouvait dans Ie salon, mit
dessus un nouveau petit paîn, une aile de volaille,
une draniche de pâte qu’elle placa sur une assiette
d'argent. — B'le tira ensuite un petit ffacon'de vin,
une Lunbaïe; un couleaû, une fourchetteet un peu
de sel dans“duw papfeis‘Celd’fait, elle sé mit à diner
aussi tranquilletotit qu'elle avait déjeunéTe matis,Le ministre, à qui on racontä sur-le*champ ce
fdit siexcentrique; ‘en devint ‘pâle tôiimie la’mort,
et s’écria douloureukement : L FITé à doncile diablé
au icorps ;“cettetfemme-là 7 Comment vais-je faire
pouv'aller dinernioi-inémé? 8

008

7510
— S1 monseigneur le veut’; répondit Phuïssier

qüifavait apporté I fatale nodvelle, on Te “servira
ici, dans»somcabinet, ‘isiioiioë. Gotta

{in

11107
«= Bonne.idée!} pour qu’en’ voyant passer le ser-

vice, ‘le-vatet-de la marquise couré avertir sa mat-
| tresseque je suisiiei ét quejé me caclié.

+ Gelacstvrai 2°

— Allons! je ne dinerai pas aujourd'hui.
+ Comme il plaira à son excellence.

--Pas\ du tout. Commeil plaira à M"* Ia marquise |
‘ de: Carceriae. Maudite ‘fentiné! Selle n'avait pas
dès parents:si-puissans!'siellé n’était pas protégée
par:la cour, je m’en-débarrasserais bien vite. Pour-
quoine puis“je-pas/le faire?

L’huissier sortit et 1e:ministré sé remit au travail.
- La-nuit:étant venue ; le vaste hôtel duministère

| sedépeupla encore; la sentinelle extérieure fut re-

JL Uünese. Lréesle concierge ferma l&grande porte, ‘puisYe
S

jeta dans sonsfauteuil; pour se réposer de la fati-
gue d’y être resté étendu toutela journée. On al-
luma le lustre du salon d'attente, puis. peu à peu
il ne resta:plus 5dAnsdesdiverses:pièces;que le mi-
nistre qui travaillait ou plutôt pestait dans son ca-

binet, quelques garçons de bureau et quelques-va-
lets dans les antichambres, et Mme Ja imarquise qui,
dans le salon d'atlente , gardait une attitude aussi
intrépideet aussi, peu, impatiente què: quand elle
était arrivéele matin ;enfin, devant.la porte du
cabinet ministériel, Je malheureux valet. toujours
debout, se tenant, comme

une

pie, alternativement
sur une seulede ses deux jambes, pour reposer
Le iemps S'écoula sans que rien changeät la po-
sition des.divers acteursde notre petit drame. A
minuit , la marquise quitta son chapeau , le rem-
plaça par une coiffurede nuitqu’elleavait appor-tée, s'enveläppa dans un grand châle, agita la son-
nette,et dità un huissier qui parut: —Portezunfauteuil à mon laquais pour qu’il puisse passer -pluscommodément là nuit. Quant.à moi, je la passe-
raisurcecanapé.. = ie
_L'huissier courut annoncerce nouvel incident au

| ministrequi resta  stupéfail de tantd’obstination.
—_ Quoi ! s'éeria-t-il, elle sepropose de passer.tuit sur le canapé? A aan

— Oui, monseigneur, élleà tout préparé pour
:_— Ceci passe toute imagination; faites: entrer
M”* la marquise,il faut enfin qu’elle ève [e.blotus-25

ide’mon cabinet,
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constatant l'accomplissement des formalités pres-
crites par les deux articles précédents , sera trans=
mise au sous-préfet de l’arrondissement qui l'a-
dressera, dans les deux jours, avec ses observations
au préfet (Arr. 5 de la loi).

Le préfet procédera conformément à l’art. 6 de
la même loi.

Art. 5. Tout citoyen émis pourra dans les dix
jours à compter de Papposition! des affiches ; pré-.
senter sa réclamation àla mairie.

>

: Dans le‘Même délai, tout électeur insérit sur
l’une des listes du départeïhént' pourra réclamer
la radiätion ‘ouTinscription de tout individu omis
ou indûnient inscrit.

Il sera ouvert à la mairie un registré sur lequel
les réclamations seront inscrites par ordre de date.
Le maire devra donner. récépissé de chaque ré--
clamation (Art. 7 de la foi).

Arr. 6 l'électeur dont linscription aura été
contestée en sera averti sans frais par le maire,
et pourra présenter ses obsérvations.

Les réclamations seront jugées ; dans lès ‘cinq
jours, pär une commission co:posée du maire ct
de deux membres’ du conseil municipal désignés
à cet'effét parce conseil (Arr. 8 déla loi).

ART. 7: Notificalion de la décision sera, dans les
trois jours , faite aux’ parties intéressées par le mi-
nistère d’un agent assernienté.

Les parties pourront en appeler dans'les cinq>

jours de la notification (Art. 9 de Ia loi).
AnT. 8. L'appel Sera” porté devant lé juge de

paix du canton’, il serx formé par simple décla-
ralionau greffe; le juge de paix statuera ‘dans les
dix jours, sans frais ni fo mes de procédure , et

après simple avertissenient donné trois jours à
l'avance , à toutes les parlies intéressées (Art.10
de la loi. paragraphe 1°). ‘

.
ArT. 9. La décision du juge de paix sera en

dernier ressort , mais-elle pourra être déférée à la
cour de cassation, (Art..44 dela lor)

Art. 10, Le pourvoi ne sera revevable que s’il
est fermé dans les 10 jours de la notificationde la
décision; il né sera pas suspensif:

I] sera formé sur, siinple. requête , dispensé de
l'intermédiaire d’un avocal à la cour, et jugé d’ur-
gcnce sans frais ni consignation d'amende (Art. 12
de da lon).

Art. 41. Tous les ‘actes judiciaires’ seront ,

en matière électorale ; dispensés du timbre et en-

vegislrés gratis. rexss =

Les extraits des actes de naissance nécessaires
pour établir Fâge des'électeurs seront délivrés gra-
tüilement, sur papier:libre ‘à tout réclamant. I
porteront en tête de, leur texte l’énonciation..de
leur destination spéciale, et ne seront admis pour
aucune autre (Art. 45 delalo).

ArT.12. Si la décision du maire a été réformée,
le juge de paix en donnera avisau préfet et-au
maire dans les trois joursde-la réformation (Ari.
iideld lo +, >; 2.

Art. 15 Le trente ct un mars le maire opèrera
toutes les rectifications régulièrement organisées,
transmeltra au préfet le tableau de ces rectificalions
et arrêtera définitivement la liste électoraic de la

À

“

L’huissier alla dire à la sollicileuse quele minis-
tre était entré et désirait la recevoir. Celle-ci, qui
n’avait entendu ni ouvrir la grande porte , ni rou-

ler de voiture, sourit avec malignité , puis reprit
son chapeau, disposa plus élégamment son châle,
comparut devant son excellence, elle fit sa deman-
de et obtint satisfaction. Son affaire terminée, elle
dit en minaudant :— Monseigneur; 1l;est minuit,

“et vous êtes trop galant pour souffrir qu'unefem-
me s’en aillé à pareille‘heure, seulé avec un laquais
dans les.rues. :de Paris. Avec .voire permission , je
vais monter dansla voiture qui vient. de vous, ra-

mener et donner ordre qu’on me conduise chez

= — Me la marquise, je crois qu'on-vient de-de-
“teler les cheyaux et de rentrer la voiture.

— Celà n’est pas possible,monseigneur, vous
ne faites que d'arriver:

-—Oh-}-madame, srvous saviez-comme-mes-gens
sont-prompts! Mais; ce n’est qu'un moment à atten-

dre;je vais ordonner qu’on attèle.
=

Le‘ministveen donna l’ordre en effet,et pendant
qu’on lui obéissait, elle lui demanda s'il ‘n'avait point
passéla journée et -diné au château y le priä déflui
donnér des nouvelles du roi et de la famille royale,
Tui fit vingt questions auxquelles il-répondif’ très-
brièvèment et en grimaçant. La voiture-étantprête,
elle y monta; se fit conduirechez elle-et y rèntra;
aussicpeu étonnée de:ce qu’ellevéraitde: faire que‘

ï

commune (1 paragraphe de Part. 25 de la loi).
Arr. 4 Le present'arrèté sera inséré au recueil

des actes administratifs. MM. les sous-préfets ;
juges de päix° ét mâires , sont chargés” de son

exécution, chacun en'ce qui lés concerne.
|

Le prêfet de la Loire, JULES ROUSSET. “

Remboursement de taxe sur le sel.
Le Prérer de la Loire price MM. les maires dé

donner la plus grande publicitéà l'avis suivant ©
“

Les négocians et marchands de sels chez lesquels
il à été fait un inventaire en exécution de la loi du
28 décembre 1848 , ont en général reçu, depuis
longtemps , les bons émis par le trésor pour le
remboursement de taxe dû sur les quantités ré-
censées.

‘

Là liquidation de cette opération arrivant à sa

fin, les marchands patentés qui, munis d’un procès-
verbal d'inventaire régulier, n'auraient pas;encore

‘reçu leur titre de remboursement, sont invités à
faire parvenir promptement leur réclamation au

directeur des contributions indirectes du départe-
ment. **

:
-- Pour le Préfet absent:

Le ‘Conseiller Secrétaire général délégué ,
‘

BARRANT.

TAXE DU PAIN.
Par arrèté de M. le Maire; ‘lé/prix du

pain a été fixé comme suit: le kil,
Pain biane , fre qualite, 30 €,

Pain bis; que — 24 €.

Pain gris , gmé 1 20 c.

Neuvelles du département.
— Assassinat” Lundi derneir, ur des gardes du

chemin de fer de Lyon, se rendant à sa station, sur

les 5 heures: du mâtin, apereut le: torpsd’ün 1ndi-
vidu éteadussur la voie de remonte , la tête ap-
puyée sur un des rails. Une certaine quantité de
sang était repandué sur la terre.

Tous les secours apportés à ce mälheureux pour
le rappeler à Ta ‘vie furent inutiles.

La veille , dimanche, sur lés'dix heurés du soir
environ , huit ou neuf ouvriers mineurs buvant à
la même table dansle.eabaret-du bois d'Aveize, se

prirent de querelle. Unerixe violente allait avoir
lieu, lorsque, lesnraitre: dur cabaret-parvint à faire
retirer deux de ces ouvriers, à.qui on paraissait en

vouloir et qui déjà venaient d'être frappés; assez
bruialement. Les a&grésseurs passèrent aussi de-
hors ebys’élancèrent à la poursuite des vdeux pr e-

rûiers qui avaient pris la fuite: malgré Fobscurité,
ls parvinrent à les atteindre séparément. Le pre-
mier fut terrassé et-horriblement maltraité; on le
laissa pour, mort sur le terrain- il put néanmoins
se rendre dans la nuit à son domicile.

Le second qui avait été arrété à quelque distance
de: son‘éamarade; fut trouvé sans vie , le’ lende-
main matin, sur-la voie du chemin de fer.

Après la lutte de la veille, il avait sans doute
élé porté jusqu’à la tranchée de ce chemin, haute
de 15 mètres et jeté de là pour faire croire à une

chute. |

L'information commencée révélera probable-
ment toutes les circonstances qui ont précédé cet
horzible assassinats - + 2-2 4x 225

s 1utE
3

Par suite huit individus arrêtés ont élé écroués
à la prison de Saint-Etienne. (Avenir.)

—Un sous-officier de là garnisonde Montbrison ,

qui s'était écarté: desson zdexoir, wivait cavec-une
fiVe nommée Bœûf; se voyant Objet de poursuites

Pet dâts Te‘cas d’être sévèrement püni , il s’est ré

drop vivement émue de.ce suicide, s’est, jetée par|

la fenêtre dansla rivière et s’est cassé une cuisse,
Des soins donnés à temps à ‘ces deux personnes
font espérer qu’il seront bientôt hors de danger. |

ont ouvert deux placards renfermant les ornemens

tenant à M, le curé.

ces font. uh:ecrime;sont/inconnus> =

— Pendant le nuit du-17 aû 18 décembre cou-

rant, des individus se sont introduits, à l’aide d’es-
ealade , en‘brisant uue croisée et des barreaux de
fer de centimètres d'épaisseur, dans Péstise d’E-
percieux-Saint=-Paul.:Entrés dans: Ja Sacristie, ils:

sacerdolaux et les vases sacrés,‘ont fouillé partout,sel n’ont: emporté qu’uné-pairé de souliers appar-,
Les auteurs dé cette action, dont les circonstan- |à l'occasion des-fêtes deNoël; c'est Poic tradition-

052 En vert. d'un ordre‘émané du parquet de.
Montbrison, lagendarmerie-de Boën'west transpor-‘
tée à Sainte-Foy-Saint-Sulpice, pour y procéder à ‘

une perquisition qui a eu pouf résultat la décou-
verte de nombreux ôbjéts volés par le nommé

un,coup de pistolet dans-la-bonche. Læfille Bœuf |“

Merle, détenu'en la maison d’arrêt. 7

(Journal de Montbrison.)
.— Les journaux de Paris annoncent la proebai-

He mise ent vente des seulptuves délaïssées par
notre compatriote Ant. Moyne, dans son atelier.

— M. Levisse de Montigny, receveur particulierà Sétif (Afrique), a été nommé payeur à Montbri-
son, en remplacement de,M. Truelle, nommé en la
même qualité dans l’Aude. ,

—- Notre compatriote, M. de Persigny a été nom-
‘mé envoyé extraordinaire et ministre plénipoten-
tiaire près la cour de Berlin.

Bulletin général. .…

— Nous annoncons’à ceux qui‘l’ignorent que
l'assemblée nationale a voté'les trois douzièimes à
percevoir sur les rôles de 1849; ainsi-que,la per-
ception des impôts indirects'et autres produits vo-
tés en 4849. es Men

és

Des'crédits ont été votés pour les besoins provi-
soires des‘divers ministères pendant le premier tri-
mestre de l’année 1850.

— Le chambre des’avôués prés“Ie tribunal de
la Seine a voté; le 20 décembré /1800 fr. en’ fa-
veur des indigents de laville de Paris.

— Ce que c’est que la manie de fumer. — Dans
unrvillage ‘près de Paris , ‘un gaïcon” batteur en

grange s'étant couché en famant sa pipe, s’en-
dormit; Sa pipe ‘étant*tombée dans des brins de
paille, y'a conimuniqué Ie feu et une partie des
fourrages ot de la’grange du sieut”’ Bucail ont été
consommiés.

— Le Toulomñais annonce que Pescadre fran-
çaise de ta Méditérrannée; ancrée à l'embouchuredes Därdannellés, sous’ Te commandement de l’ami-
val Parcevul-Desthènes, a recu Pordre de rentrer
à Toulon,

ci

Lun
h

1
— Un journal annonce que Fargentest dévenu

rare en Russie; et qu'on ne peut s'en procurer qu’à40 et 42 pout cent, 9 .

— En Autriche, le trésor est en déficit de plusde-300,000,000-déflorins. ss

On lit dans le Moniteur algérientdu:20:
« Le courrier officiel :de Constantine, recu le18

au malin ,à confirme toutes‘les Nouvelles favora-
bles-que-nous avons déja‘ publiées d’après divers
renseignesents; sur l’état dés affaires dans Ta sub-
division» de:Bathua.« OS

01

se

«Les: chefs: des-Ouléd-Solthn; Ouled-Ali bén-
Sabor, ete: , étarit venus jusques danis cette’ ville
unplorer ‘leur pardon, M:°le général Hérbilfon
H'a as ew-hesoin de éonduiré ; éhez éux, touté la
colonne qu'ilramenait de Biskara” fest rentre
de. sa personne“ & ‘Constantine le 43° décembre ,

après avoir confié à M. le’ colônel’’Cañfobert,
eommandant delarsubdivision de'Bathta, lé‘ soin
de lerminer Jd-souinission des tribus de son com-

:mandement, — : ft

« Nous avons à“peine besoin d'ajouterque fout
est parfaitement tranquilledanslé réste de l’A-
gérie.-— Nous éprouvons , en effet; Te contre-coupfavorable qui: se fait sentir ‘ehez’les populations
mulsumanes longtemps tenues atténtives ; et dont
l'espoir de secouèr lerjoug"des-infidèles vient de
tomber, encore une fois, devant Ja dénionstration
d’impuissance.-de leur côté ; de fôrée ‘irrésistible

«et de volonté persévérante: du nôtre’; qu'a’ donnée
Ja. castrophesde Zäatcha , mialgré‘sa’ résistante
désespérée! «

; ip eu ioetut D

JuriseRUDENCE CommértiaLe” “7

La cour d’appel-de<hyen-vient de rendre un
Arrêt fort imporlant en-malière.de contrefaçon de

;

é que j'inven: u,propriétaired’un dessin , qni voulait l'exploiteret s’en réserver
da‘propriétéiexelusite; étaitfenu*d'enfaire le dépôtpréalable»au secrétartat’du conseil de prudhom-
/Mmes:; et:que lorsqu'il ’négligait' de remplir cette
formalité avant la mise éri vertedu dessin , il était
:censé renoncer ‘ses droits et'né pouvait plus, par
un dépôt tardif'et postérieur à'la‘livraïson de l’ar-
licle, en revendiquer la propriété: °° =

Il résultede cet arrêt que la formalité du dépôtesL d'une très grande importanceet qu’ellé ne sau-

’Eile a décidé que j'inventeur.;

rait être négligée à l’avenir. >:
?

Lesplat-d’honneur dans chaqiie fanille ani aise,
nelle, enjolivéede: toutes‘les‘séductions dont 1j-
-Magination: du“ condon-bleua‘ réussi à Pentourer.
A, seffaità cetle-vecdsion une véritable hécatombiede ces‘animanx. Un séuf marchand’ de volaille de
Louthiprès deLondres, aésisté ‘de 45“persomes,
a égorgé, vendredi dernier, 4,000 oies et 4,500
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canards , dindons et poulets destinés au marché de
la capitale. Cet immense troupeau de volailles
fvait.été nourri dans une ferme voisine, et con-

“sommait chaque semaine 110 quartiers de grains.
Quelques unes de ces oies pesaient de 20 à 25
Jivres.

RECETTE POUR SE RENDRE POPULAIRE. — Vous
âttaquez tous les impôts les uns après les autres,
sans indiquer le moyen de les remplacer; vous

eriez sur la misère du peuple, en sortant de faire
un bon déjeûner, vous entrelardez le tout d’injures
adressées à des gens plus honorables que vous,
et vous servez chaud.

— On lit dans la Patrie :

« Si nous sommes bien informé , le gouver-
nement se proposerait de soumettre à une sorte
d'organisation militaire un certain nombre de
fonctions placées au degré:inférieur de-la hié-
rarchie administrative, telles que celles des facteurs
ruraux , des gardes champêtres , des cantoniers ,

et de quelques autres dont la nomination, confiée
à l'autorité locale, place les ‘tituluires dans’ une
situation d'isolement qui les prive-dé toute‘espèce
d’avancement hiérarchique, quels que soient leur
intelligence cl leurs bons services. À l'avenir le
gouvernement disposerait du plus grand nombre
de ces places en faveur d’anciens militaires. »

UN NOUVEAU FUSIL.

Le génie américain ne fait pas moins de progrès
“

dans le perfectionnement des armes meurtrières
. que dans les arts plus pacifiques. Après le pistolet
“à 6 coups s'armant de: lui même, voici un- fusil

qui paraît. atteindre le sublime du geme.
“-

Ce fusil n'offre à l’extérieur aucune différence
sensible avec les autres armes du mème genre.
La culasse est en fer avec une monture en bois.
Cette monture renferme un ressort fort simple
à l’aide duquel la lumière du canon s'ouvre au

moment où l'on arme le fusil. C'est par là qu’on
‘introduit la charge; puis , en faisant partir la dé-
tente , la lumière se ferme , un morceau d’acier la
couvre, et, du même coup, le fusil ‘s’amorce et
fait feu.

Pour comprendre ce mécanisme, il faut-savoir
que ce fusil se charge avec une balle-cartouche.

:
Cest un cône de plomb creux , rempli de poudre
fermé à son extrémité par un morceau de liège.
Au moment où on l’introduit par la culasse, la
poudre s'échappe à {ravers une petite ouverture

pratiquée dans le bouchon ; en même temps le fusil
s'arme avec une boule fulminante qui vient d’etle
même prendre sa, place en sortant d'un réservoir
qui peut en contenir: une centaine. La quadruple
action. d'armer, charger, armorcer et lirer s’ac-
complit simultanément, et se résume dans l’in-
troduction de Ja balle-an:orce: nn homme exercé
au maniement des armes peut ainsi faire douze fois
feu en une minute.

Ce fusil a , en outre , l'avantagede ne pas s’en-
crasser: le liège qui ferme la balle reste dans le
sanon , et, chassé rapidement au coup susvant, le
dettoie dans toute sa longueur.

M. Jenving, inventeur de cette arme, èn a

aussi, quelques mo-tèles les plus perfectionnés,dans
lesquels la baguette, devenue inutile, est: rem-

placer par un. second. canon. Celui-ci récoit 24
jalles-cartouches., qui viennent successivement se

placer dans le canon principal. On: peut ainsi faire
feu vingt-quatre fois de suite ; sans le moindre

Intervalle entre: les coups. On concoit facilement
de quel terrible usage peut être une pareille &rme,
d'autant plus plus redoutable qu’elle porte , dit-on,
fort loin et fort juste.

= Dans la séance du 26, l’Assemblée nationale

hommes, sur la classe de1849.

.—Vienne, 20 décembre. Le courrier arrivé de Sélin:
à jeté le gouvernement dans:la plus vive agitation.
Une vaste et formidable rebelliona éclaté dans la
Servie aufrichienne. La Syrmie., la Slavonie et la
frontière militaire ont pris les armesscontre le gou-
vernement, el rompu le cordon qui les séparait de
Jà frontière turque: de. sorte quesleurs: derrières
sont complèlement assurés, Il peuventcom pter sur

l’assislance des Serviens lures, cesqui“certainement
he contribucra pas à aplanir les difficultés qui sub-
sistent entre l’Autriche et ln Porte.

Les régiments qui se sont révoltes‘ comptent 80
“tnille hommes des plus braves. et: des. meilleurs sol-
“dats de l’Autriche. Ils ont une nombreuse artillerie.
‘Le motif du mouvement-estle décret du48 novem-

bre, organisant la Voïvodino-Les-pvineipaux foyers
sont dans la Syrmie, à Pélerwardein;‘et dans les
“districts kaikis(es; I] va.sens.dire que lecordou mi-

a voté le projet de loi relatif à un appel de 80,000

litaire entre la Turquie et l’Autriche n’existant plus,
tous les réfugiés hongrois et polonais s’empresse-
ront de grossir les rangs des Serviens. (National.)

— Une jeune femme, qni venait de passer une

partie de la nuit de Noël à faire le réveillon, s’en
retournait: chez elle, à trois heures du matin, avec.
un cavalier qui s’était offert à l'accompagner. Ar-
rivée dans la rue Saint-Denis, elle prit soudain des
douleurs d’enfantement et s’assit sur une borne.

Son compagnon, fort embarrassé, allait appeler
des voisins, quand une bande joyeuse de jeunes
gens , et parmi eux un étudiant en médecine, vint
à passer. Il envoya quérir un fiacre en attendant
qu’il tâchait de la secourir. Mais bientôt une pa-
trouille emmena tout le monde s’expliquer au poste
de l’hôtel-de-ville de Paris.

On yfutà peine arrivé, que la dame, qu’on avait
couchee sur-Je lit de camp, mit au monde un gros
SUTÇOD. - 21;

Le commissaire de police envoya à’ l'instant la
mère ct l’enfant à l’Hôtel-Dieu.

— M. Fiälin de Persigny est parll pour Berlin.
4 o

ven. rERNARES. maine:

Annonces Judiciaires.
ETUDE DE m° MAGNIEN , AvOUÉ A ROANKE.

i ge

:

DEMANDE EN SEPARATION DE BIENS.
Suivant exploit de M. Pizet, Huissier à Roanne,

à la date du vingt-un décembre mi! huit cént qua-
rante-neuf, Madame Marie-Reine Robillon, sans

profession , domiciliée à Néronde, ;

A forme à M. Génévrier. son mari , ancien no-

taire à la résidtnce de Néroude , y domicilié, de-
mande en sépäration de biens.

Me Francois MAGNIEN , avoué près le Tribunal
civil seant à Roanne, y demeurant, continue d'oc-

cuper pour la demanderesse.
Pour extrait certifié conforme :

43 Signé MAGNIEN.

© La présente insertion renouvelée pour rec-

tifier la date de l’exploit de la demande, qui par
erreur avait élé portée au 24 novembre au lieu de
l'être au 21 décembre.

VENTE
PAR LECITATION,

Pardevant M° Moreau , notaire à Charlieu,
DE DIVERS

IMMEUBLES,
Situés à Saint-Nizier-sous-Charlieu ;

Consistant en une maison et dépendances,
et une vigne.

Dépendant de la succession de Magdeleine Rivet.

ADJUDICATION AU 20 JANVIER 4850,

VENTE
PAR SUITE DE SURENCHÈRE,
EN UN SEUL LOI,

Par expropriation foreée ,

Devant lé Tribunal civil de Roanne ,

D'IMMEUBLES,
M° FABRE, avoué POURSUIVANT.

°! EN UN SEUL LOT,
Par expropriation forcée ;

Pardevantle Tribunal de Roanne,

D'IMMEUBLES,
Consistant,en bois, prés et terres,

Situés à Saint-Romain-d’Urphé,
ADJUDICATION AU MARDI 15, JANVIER 1850.

S’adresser à M° BOULET.

Situés sur la conimûne de Saïint-Symphorien, ‘

Ayant apparteou’ aux mariés’ Guyot’ct Berthüel. |

L
3

°

Avis Divers.

On nous communique la”note suivante ,

avec prière:de là publier.
M. le directeur de la poste aux lettres, devrait

bien , chaque fois qu'il y a changement, dans les
heures de départ, le signaler au ‘publie par une

affiche en regard de chaque boîte aux lettres.
Souvent il se fait des changements et le publie
n’en est pas prévenu.

Cetle omission ale grand inconvénient d'exposer
le Commerce à des retards de correspondances
qui compromettent ses inicrêts. ei E:

BON PLACEMENT.
Unpropriétaire a vendu un immeuble patrino—

nial, au prix de 900 fr. exigibles de suite; mais
il ne peut recevoir ceile somme , parcequ’il existe
une inscription de 260 francs, soldée depuis en--

viron 9 ans, et dont il possède la quittance, —

Celui qui a pris cette inscription habite l'Italie ou

Naples depuis plusieurs années. Malgré des. re-

cherches nombreuses , on n'a pu savoir où il est,
en sorte qu'il faudrait dépenser cent francs en

pure perte pour obtenir la radiation de l’inscrip-
tion prise. laquelle périmera en mai 4854.

Dans cette occurrence on offre de faire la cession
en règle des 900 francs et de tenir compte de l’in-
térét d'avance à 6 pour cent jusqu'à l'expiration
de l'inscription. Ce placement est d'autant plus
solide , qu’on sera aux droits du bailleur de fonds.

S’adresser au bureau du journal.

À vendre ou aflouer desuite,
UN FONDS DE CAFE

TOUT NEUF,
Garni de tous ses.accessoires, et ustensiles,

Situé au petit Coteau ; près de Roanne,
;

Ce Café a pour enseigne :

CAFE RESTAURANT. — CUISINIER Firs.

S'adresser, pour la vente ou pour le bail, à M.
Cuisinier père, à Varennes; commune de-Roanne.

Le sieur FABRE,-
Ci-devant£au Café de Paris ,

-

Tient présentement l’Hôtel de-la Re-
naissance. On trouvera toujours chez lui
bon accueil , bon gite et table excellente ,

tenue avec propreté et fcélérité.

MOULINS
LABARRE-RENARD,

Monter à faces.
Pour moudre à blanc par d'*-décalitre. 20 c.

id. en levant le gros son. . 15 c.

id. IOUT A HOUES + + + + + + + 410 €.

MAISON À VENDRE,
;.… EN TOUT OÙ EN PARTIE,

à 5 p” 100 du revenu net,
c’est-à-dire impôts  déduits.

Elle est située à Roanne , dans un quar-
tier populeux et commerçant.

S’adresser au bureau du Journal. —

MERCURIALES DES HALLES DE ROANNE.
Dernier marché.

NATURE DES DENRÉES. PRIX,

Froment, 4r° qualité, le double décal. 5. 00
2°. qualllé;… x ch ipesile ‘ess 2.75

Seigle54 3 QUELLE: 16: 1e 5e:5fs 1 «ce 4,78
tee 25 Qualités +! 1« jou 5h 2 fee 4 60

AVOING. +: 411 14 Tepan era ns = 4 10
PÈVES ve : psite catscanmi mn ne  te à

Foin, 2 f: 20°.les 50 kil. Paille, 60-c les 50 kil.

|

ROANNE, IMPRIMERIE CHORGNOK.
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